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Il faut lire pour s'instruire, pour se
corriger et pour se consoler.

Ueglna.ntset P-1roeedurelm
qu'il importe à toues les .membres

de lUition Yk- Yosqli/ de ne
pas oeublier et de mettre

ens pratique ou de suivre toitjeurs

Cont n 6k fions
1 La contribution régulière men-
*"lede 40 centifls, et toute cotisa-

tien généralement quelconque en
sus, indiquées comme dues et exigi-
gible pendant le cours d'un mois,
doivent être payés le ou avant le
dernier jour de ce mois. La négli-
gence de ce faire, ou le fait de n-
pas payer dans les délais à ce fixés
une somme de 50 cts, ou l'excédant
dû pour d'autres causes entraîne,
pour le retardataire, la- privation de
tout bénéfice en maladie, itimiédiate-
ment après avoir payé, pendant un
espace de temps égal à celui durant
lequel il a été retardataire.

2 C> Un mois, commence ou non
encore fini est payuble cen entier par
le nouveau membre comme par le
démissionnaire.

3 0 Les décès antérieurs à l'ad-
mission d'un membre ne sont pas
dûs par ce dernier ; mais les décès
et toutes autres impositions antré-
rieurs à la démission sont dus et
toujours exigibles.

4 0 Il est loisible aux membres
de payer d'avance une somme quel-
conque--laquelle est verée au cré-
dit de tels membres enpaiemait,jus-
qu'à épuisement de cette somme, de
tout ce gui pourra dezenir du.

Applications pour béneices
1 Quelque soit le domicile d'un

membre qui, devenant malade, dé-
sire toucher ses bénéfices, il lui faut
adresser une application pour le
paiement de tels bénéfices (d'après
la formule à la page 12 z des Règle-
ments dans les premiers quatre jour-,
de la maladie. Cette application
pour bénéfices doit ê re adressée à
l'un des membres du Comité de Ré-
gie de l'endroit où réside l'appli-
quant si cet endroit est constitué en
bureau ou Succursale, ou au Prési-
dent général <St-Hyacinthe) s'il ré-
side hors de St-Hyacinthe ou hors
d'un endroit constitué en Bureau ou
Succurae.

2 0 L'appllication pour bénéfices
réclamant, pour le malade, plus dc
quatre jours complets d'empêcheý
ment de travailler par suite de maý
ladie ou d'accident, est nulle poui
tout ce que réclamé avant la date dc
la confection ou de la réception d'i'
,celle par l'officicr auquel adressée.

Cependant un nmenmbre empêché
par suite de maladie ou d'accident,
de vaquer à toute occupation dcpui-
plus de quatre joars peut, s'il désir<
alors ou ensuite faire applicatior
pour bénc.fices parce que sa maladic
devient plus grave ou pour toute au.
tre raison, déclarer, en faisant telle
application, qu'il est malade drpuIs
quatre jours

____ýa de bbeeéc# -

i 0 Pour avoir droit aux bénéfice
eni maladie au moment de l'applica
tion et pour continuer à y avoi
droit, il faut :

Etre mZla1de, estropié, infirme o'

autrement incapable de vaquer à ses
occur"tions ordinaires ou autres oc-
cupations de c'ature à rapporter unf q
bénéfice ouclconqtî2. et 11:y /4 5va-

quer. soit direct'eert sait indirecte- 14
Ment ; si

Nt devoir à la Société aucune par- p
tie quelconque de la contribution ré-
gulière mensuelle oit de la cotisation
au décès, iii une somme de 5o cents,
ou l'excédant, cen impositions d'au-
tres natures.

Fournir régulièrement chaque se-
maine si poisible, au moins chaque t
quinzaine, Fous les peines énoncees à
en l'art, 297 (page 86) des Rè-L.z- t
ments, le ccrt;ficat de son médecin t
s'il ne se présente pas de visiteur dec
la part du Comité de Régie ou, si le r
malade est absent aux termes des
articles 243 et 244 des dits Règle-
mnents, fournir le certificat signé par
son médecin et par le curé de -a pa-
roisse et dans les mêmes délaL5 que
ci- dessus.

2 0 Pour avoir droit à la somme
de $25 .00. pour décès d'épouse, il
faut ne rien devoir à la Société au
moment de tel décès ct faire partie
de la Société depuis douze mois au
moiqis.

Ce bénéfice est payable par le
Comité Cciitraîl beultaint, sur pro-
duction, par le réclamant, de l'ex-
trait mortuaire d'abord et de toute
autre pièce qui pourrait eni être exigé

4 0 Pour avoir droit à la- somme
de $5oo.oo, advenant le décès; d'un
membre. il faut que ce membre, au
inomntt (le son décè:.. n'ait pas été
endetté cliver, la Société d'une som-
nie excédant $?.oo.

5O L-i réclamation de ce dernier
bénéfice doit ê:re faite, par écrit et
par les intéresses auxquels il écheoit,
d-ins le cours du mois; qui suit le dié-
cès, sous peine de prescript ion.

Cliatge me',t de t2!oinijk
Tout membre qni change de do-

micile est tenu d'en informer le Se-
crétaire-Trésorier à St-l-lyacintlie,
pa. écrit-, sous peine d'une amende
de 25 centins.

Admission des iic;,be

Toute personne domiciliée dans
un endroit où il n'y a pas encore dc
succursale ou bureau établi, si elle
jouit des qualités requibes pour de'
venir membre peut s'adresser, pou i
ce, à la succursale ou au bureau lc
plus voisin de son domicile ou a St-

*Hyacinthe, indistinctement;
* Les qualités requises pour devenui
membres sont :

, c: Avoir atteint l'âge de 20 ans-
-et ne pas dépasser celui deé 44 ans
*révolus.

2 0 Etre Catho*ique: Romain. ré-
gulièrement fidèle à ses dcvoirs et
remplir l'oblication pascale.

3 0 Etre Canadien-Françsis ou
reconnu comme tel.
* 40 N'appartenir à aucune So-
ciété secrète ou autre association im

*prouvée par Y' r-glise.
* 5 0 Etre connu pour jouir d'une

-bonne reputation et d'une sobriété
chrétienne.

6 0 Avoir son domicile dans les
limites actuelles du diocèie de St-

s IHyacinthe-
Les autres formalit.ý à remplir

r pour devenir membre seront nd .
qués à bref dél;i en s'adressant au

ai Scc.-Trés général.

D)evors des mombres
Par le fait de sont admission, cla1- et-#

Lue sociétaire contracte l'obligation r!r
riorale de faire tous scs efforts Pour o
se maintien, le progrès et l'honneui not
le la Société qu'il doit défendre et
irotéger en toutes circonitancCe.. r

R/signatioft ot

Pour ré,igner valablenknt comme 'é
nembre de l'Union St-J oseph, il ran
aut s adresser directement et pas lié

crit au Comité de Régie Central
~ui est tenu d'accepter la résigna- .

iofl si le démissionnaire neduit rien ~
la Société ou s'il envoie, en imeAt

emps (lue telle résignation, le mon- t
ant dû ou exigible de lui. Dans le de
:as contraire, l'acceptation de toute
ésignatiori est suspendue jusqu 'au
,aicment de ce montant, et de toute St
tutre cotisation devenue exigible de- da

:suis jusqu'au moment de tel paie- l'u
nent.

Aux membres absents si
Les membres absents, qui payent ee

léjà, qui désirent payer leurs cotisa-
:ions à St-Hyacinthe, ou pour tuute
autre affaire, sont priés de s'adress« Bt

directement de préférence au Secré- M

taire-Trésorier général, attendu que p
te. Sec.-Trésorier doit recevoir et ex- à
pédier toutes les correspondances- ce
ce qui, dans bien des cas, provoquera
une réponse plus prompte a'tx comn-
munications tout en évitant de sur-
chargecr ceux qui sont voués à d'au- o

tres détails de l'administration.V

FEVRIER

Contribution menisuelle--------...40 P
Décès 1. Choquette. .......-... 25 ei

49 J. B. Meunier-----------....25 8

Total à payer-------------......$o.9o

1 .uiiu9 .*1Jtf so>ieit/i-O i annoceb

I'm rit 25ou couraut linzauguirationr Po. u

er'mmelle a.- léoulo et. tittion upu.Ut
le de laiterie do St llYaoin%îh'.I

J,' llonnni-blo Commiissaireode "A, icul
turc, LU. B:1aubieD. M. G g4ult, d6puté
M.u'nî-re,lu rtrofu.3ccur Rib.:. sn et autree,
seront p:é.-cntr.

.1b-riusC (-s.nbeA Ac'cn VaI&r',
iud u 13 da cuutraist, M. Lonts Bour-

g<Ocip, ci devant de Pari-, m2atentunt ré i-
.1'nB, à ja elon. cordui.-ai. à l'au. 1 2Mad,-
n.'u'e c <iuîione Li c air-. La hénéd-
.1tur nuLbîjate fut ditunséo par tî. Rtév. M.
Scr',enac, casé ceo Rex on F illia.

L'-s ;eucs é4ux 3 .. t plastis iumédis-
tî'jitut spiés la~ celé lâtnie jour B etot', eu
v yqgc du noce.

MN. B bulroie LEt un j-:nc' f arç2-8 il&

à Vi'iihe ,'uv, 11meut étab à dtuas jo pay
,.i îLi, c!êýat.'-z %tu u'snsére,<cer à la o.urc

nitàiico*e dan' - a Pt,.vs.m, do Q'î<beo, s'et.î
fait lacquelcur 0'uue dom plut, b.es fr-
mlik dc -Cite partie du piyî.

Maldo-nu-c's'a Cjî:nnc 1- c aire ÇUsda
mne Boumug.os ) cet.a bel t-:o îr <1o bI
2Mrl'rn 2Uo3-t'ué il. le' d,,'a'l oc B g'
la Chu mubr" do qu~éb'co.

LNut cff ensau atLXur'ux epouxins
coeur ttiuur.a on oeô no tcnp.% que st

l6,wuatuns Ics plus emtrcssés.

Maa .N'u apprmnsonq avec peine
a 84;iczusiu ,llicit ?o M. Samueol 13,ui-I e Ut>, taaioh st4 t,ê L'ésatué de c.ti.î ci C.
Nl'u>, Ib'momi- dit voe:X pour s-On proc'p
clou à 'a tant&
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fe Monteur dlu Commerce-Le im.n-
r du Commerce vient d'att' indre Dib
iime çinés. C'onit un jfluratit (Vt5 8S

du dei cerviesPa mlgalés à l~ aaSe
nttno.roinle en lt4gidre. Ausii f'liito»-
uson éditeur et sou brillant réàoemr

Mois Lrf amboisu.-Loq n-be9 &~ o?
b sont priéi de se rimait oe.irdt la 21 1
urtin, à l'hô' 1 dis vil e. pa>r prod~-~làt
ratm"- ' olliucerti pont- l'a'tin6 c=
te O&u y duontola aussi des quQetiQ*9I's

Atiniv rs'iire-L'a fières di Scê.
tir adlebrpie it le 15 0 ànniqrorsairo der
l'esion do leur I>.ovisoiss , la ?<ètm
hinose A ectte oooaion i' y ce ue,
fese à laquell<' assistèrent s#aus es. lv
6 ostto nt;:tut'on.

Ord<naiion-M'lnitoincur l'Olv0?per d
.Hlyaoin'lîo a oit f,àré dimanche dermier.
nr, l'égiie de Notre Dam -. lu Sacardc= -
x R. R. P. P. Gi et B ousseau, di-
rdre dcn F â"q Il ê -heure. Ce sontF
* premiers Dlominicains ordounés Prê-
os eu Canada, il est à e",p6tur qu~ii1m
rcnt sui vis de bien d'autre8.

Char gentrn!s de Vteairs-M. J. K -
Caudry ea.t trautferé du v estriat de Ste-
Brio à co-ui de Saret . M. S. Cai:on de'
'ui de St-Ours à celui do 8 e-.Uanie, M--..
*D. Dairocler de celui do St. E jhrem!r-.

cel'ui de St-Onrp, M. C A Gu;l et, deo- .
lui dc S -Ili aire à ce.ui de St- Ephrem.

Les cathoiq':'.s alux Et uts- Uniis-Le:
Hoffmau'ti uâ h) Io Dirceo rv." a)'mz-
ech -cc d-ian i.uc des Etats-Unis, qui-
cet du Liarbi.rp,. conitient des remaiàtoe-
a net très iotIIa,,usr le nomibre des:
aho'ique-i de tu ri'p b. que voijinc.euaur-
ut@ intlitutionc..
D'a ç'ê' 1In- ch fF e-q publiée, il zWprIt..

u'il y a 8 906 095 catholiqrue-% danq 0*-
bys On 3 comptec 9 388 ptêtrces, 'Z32 269>1
i,ht.nts diune 'ee écoles paroissialses. 26533M- -

ri hziob dise- ieâa asi es, 127 oollêga-, 63f'
cadémirs, 3.537 éco'ea isaroîsiairt. 463
naisons de chat lé et 8 477 é-1 s-eý_

On ne dciuc pre le àà.mb o de m2k*--
tde religirues&

Le ' Gi-and P'u-nçais " conidamnéc à
risn - 1, s a nce'- portées dans l' ffis-
e di) Panama, dans laq'elle berdicauc- -

te tif-epp. ton ffls9, blarins Fontane et le.
.1oi Cuutu. direceuers du It ounipageia-

canal du Panama, tt M. E ff'-, 1 à'-
re eutrep:cnuur uti. ng6.,iîur. o. t6é
o-téci p.gr iM. Pà ivier, le j ig9; q si ïïs

préAidé à i'enluète
Ferdinand de- Le septi, 5 an - de p

ci 2 0( 0 fia- czi d'amende ;
Chnirs jFf' 5 anzi di prison, ct

.000 fr4rnci d'amendec;
Mainue F-o":ane et Mi. Uoi:u, 2 ans der

priàun -t 3 0 f' anai eh ouo
LM. E:fl 1, 2 ans du prizou o; 2,00>

faLC .

Cet' sentence- ont clusé une prorm~ie -

-en,.ation, î-artout colle di: lodinand c-
-'rts


